Compte rendu de la réunion du comité terrain du 02/04/11

3 Membres du comité présents : Jacky ROGER, Michel MENARD, Pierre BIGOT

Adhérents Natty Présents :Corinne ROGER, Sabrina ROGER, Guillaume REVEILLION, Gérald LAMARRE , Annick ROGER

1- Parcelle du plan d’eau du haut

a. Plan d’eau

Le plan d’eau déborde et il faudra creuser un fossé pour que le trop-plein alimente le plan d’eau du bas.

M. Moreau est d’accord  pour faire les travaux avec sa pelleteuse et il faudra acheter une buse (environ 50€)…

b.  Fossé

Il semble que la nature a décidé de créer une haie le long du fossé qui coupe la parcelle du haut en deux.

Il y a déjà des bouleaux, des genets, des châtaigniers, des chênes qui poussent. Il a été décidé de laisser faire sans intervenir. La bordure du fossé ne sera donc plus fauchée.

2- Parcelle de la clairière

a. Les Fruitiers

Il faudra remplir les zones claires et probablement planter 3 ou 4 arbres (par exemple des cognassiers car il n’y en a pas pour l’instant).

b.   Les grands arbres

Il faudra remplacer les arbres morts et faire une troisième couronne d’arbres, une dizaine devrait suffire.

3- Parcelle du plan d’eau du bas

a. Le prunelier

Celui-ci se trouve face au plan d’eau, il sera arracher à la Sainte Catherine car cette espèce prolifère très rapidement et risque de poser des soucis dans les années à venir. 

b.   La ruche

Jacky Roger et Gerald Lamarre achèteront chacun un essaim et Natty mettra à disposition le terrain.

Jacky achètera le matériel nécessaire et fera l’entretien.

Il faudra rédiger un contrat entre Natty, Gérald et Jacky et prendre une extension d’assurance.

                         c.  L’observatoire

Il a été décidé de créer un observatoire modeste sur la butte du bout de l’étang, celui-ci sera réalisé avec du matériel déjà en possession de Natty et sera donc gratuit. Le but étant surtout dans un premier temps d’étudier la pertinence du projet.

d.  L’accès

Il sera créé un accès à la ruche et à l’observatoire à partir du chemin communal derrière l’étang.

4- La parcelle des sapins 

Il a été décidé de semer des graines  d'arbres ( glands  chataignes, noix etc) pour créer un bosquet au milieu de cette parcelle.

Il ne faudra plus faucher en haut de cette parcelle près de la cabane.

5- La cabane

Il faudra mettre une pancarte pour indiquer que l’endroit est privé et mettre une chaine à l’entrée de la parcelle de la cabane.

Une malle avec cadenas sera laissée dans la cabane pour y entreposer le matériel dangereux

             6-  Elagage

Déjà évoqué, l'élagage des arbres du petit bois surplombant le champ de Monsieur Alusse devient très urgent.

Il en est de même pour plusieurs chênes à la périphérie de notre terrain.

Ces travaux seront à faire effectuer par un professionnel impérativement à l'Automne prochain.

